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PROCES VERBAL 
Assemblée Générale Extraordinaire Statutaire du 21 mai 2016 11h 
                                                                                                             

   
  

 
Le Président Jean Marc LABIS, accueille l’ensemble des participants présents et les remercie 

de s’être déplacés. Remerciements aussi à ceux qui empêchés ont prouvé leur intérêt pour notre 
Amicale en nous envoyant leurs pouvoirs. 

 
Il rappelle que les convocations et les projets de statuts ainsi que les pouvoirs de 

représentation ont été envoyés par voie postale à tous les adhérents dans le délai réglementaire. 
 
Le nombre d’adhérents à jour de cotisation est de 28 
- 11 adhérents sont présents et ont signé la feuille d’émargement. 
- 10 adhérents ont adressés des pouvoirs. 

                   Le quorum des 2/3 prévu à l’Article 11 des statuts est atteint, 
                   L’Assemblée peut délibérer sur l’ordre du jour suivant                                                                                                              
                                      -présentation par le président 
                                      -votes des articles                                                 

  

 Présentation par le Président  
 

 Mr Jean Marc LABIS indique que l’ensemble des articles ont été revus et mis à jour, il attire 
l’attention sur les principales modifications. 

 
-article premier : 
 changement de nom et de domiciliation en cohérence avec le nouvel ensemble  scolaire,     
nous proposons d’adopter le nom de  Amicale des Anciens de La Salle Saint Pierre qui 
remplacera celui d’Amicale des Anciens de Saint   Pierre. 

  Nouvelle adresse : 2 rue Jean Levasseur à Lille    
                           
    -article 3 augmentation du nombre maximum de membres du Conseil d’administration 11 au 
lieu de 9 antérieurement. 
 
La discussion est déclarée ouverte, puis devant il est procédé au vote. 
 

 Votes des articles   
 
Les quatorze articles sont adoptés à l’unanimité. 
Aucun vote contre et aucune abstention 
 
L’ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant la parole, la séance est levée à 11h40. 
 
Après signature du Président et du secrétaire, le procès-verbal sera déposé conformément à l’article 14 
des statuts.  

  
  

 Fait à Lille le 21 mai 2015       le Président     le Secrétaire 


